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enseignant <le Saulcy ; 75,000 francs pour l'hospice d'internement de
Sonvilier ; 37,820 francs pour l'hôpital de Saint-Imier ; 04,050 francs
au Syndicat des eaux de la Haute-Ajoie ; 158,700 francs pour le Syndicat

(les eaux des Franches-Montagnes ; 49,920 francs pour le bâtiment
scolaire de la Montagne de l'Envers de Sonvilier ; 08,180 francs pour
les logements du corps enseignant de Lajoux.

Le Syndicat des eaux des Franches-Montagnes termine l'exercice
1953 avec un actif réjouissant. Non seulement l'alimentation en eau
potable puisée à Cortébert ne marque aucun fléchissement, mais la
nappe productrice a permis un excédent de consommation de près de
300.000 ms par rapport aux prévisions, •— excédent dont ont bénéficié,
en particulier, Tramelan, Les Bois, La Ferrièrc, Saignelégier et Les
Brculeux.

* *
Vers un Syndicat Doubs-Ajoie pour l'alimentation en eau potable.

Les représentants des autorités communales de Courgenay, Aile, Bon-
loi, Porrentruy et Saint-Ursanne ont constitué un comité d'initiative
tendant à la réalisation d'un projet, devisé à deux millions de francs,
prévoyant le captage de la nappe souterraine des Champs-Fallats et
l'amenée de cette eau, au moyen d'un système de pompage, par le tunnel

de la Croix, jusqu'aux villages d'Ajoie.

* *
Le Syndicat chevalin « Ajoie », bien que restant toujours le plus

important des 75 syndicats de cet ordre en Suisse, subit cependant une
régression, constatée à sa dernière assemblée générale. Les fils
d'agriculteurs n'entrent plus, autant que précédemment, dans la cavalerie ;

bon nombre d'entre eux «demandent à être incorporés dans les armes
motorisées. Le syndicat conserve toutefois une belle prospérité : 1421

sujets primés, dont 94S juments, 480 pouliches et 13 jeunes étalons,
détenus par 585 membres, contre (ilG l'année dernière.

COMMUNICATIONS OFFICIELLES

Introduction de nouvelles industries
Notre association vient de passer un contrat avec la ville de Bienne

en vertu duquel l'Office pour l'étude de nouvelles industries de Biennc
étendra son activité aussi au Jura bernois. Il s'appellera dès maintenant

•
Office pour l'introduction de nouvelles industries Bienne-Jura.
Adresse : 49, Rue Centrale, Bienne.
"N° tél. : 032/2 7311.
Titulaire : M. Hermann Strauss, Ing.-Conseil.
Pour toutes les affaires relatives à l'introduction de nouvelles

industries dans le Jura, on est prié de s'adresser soit à M. F. Reusser,
président de l'ADIJ à Montier, soit directement à l'Office de Bienne.
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